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INTRODUCTION GENERALE 

DU PADD AUX OAP SECTORIELLES 

 
Les OAP sectorielles permettent de traduire les orientations d®finies dans le 
PADD. Elles d®clinent les objectifs et orientations dôam®nagement des 
projets ¨ mettre en îuvre sur le territoire pour valoriser et respecter celui-
ci. 

Elles font partie int®grante du PLUi et sôinscrivent dans lôensemble des 
documents qui le composent. Ainsi, les pr®sentes OAP sectorielles 
sôins¯rent dans la continuit® du PADD et tendent, par les orientations et 
pr®conisations quôelles contiennent, ¨ lôatteinte de ses objectifs. 

 

Source : 4CPS, 2024 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
R®partie en plusieurs orientations, les enjeux et les objectifs du PADD 
sôarticulent de la mani¯re suivante : 
 
AXE 1 : Assurer un d®veloppement mesur® et ®quilibr® du territoire 

 

¶ Organiser harmonieusement le territoire 
 

¶ Pr®server le d®veloppement de lôhabitat dans les centres-bourgs et 
les hameaux urbanis®s 
 

¶ Maintenir et d®velopper une offre ®conomique diversifi®e 
 
AXE 2 : Pr®server et valoriser la ruralit® du territoire sans bloquer le 
d®veloppement de lôhabitat 

 

¶ Chercher un ®quilibre entre le d®veloppement des zones habit®es 
et la pr®servation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

 

¶ Valoriser lôactivit® agricole et touristique  
 
AXE 3 : Prendre en compte les enjeux li®s au d®veloppement durable 
et favoriser la politique des d®placements 

 

¶ Travailler pour une consommation ®nerg®tique plus responsable et 
permettre une meilleure connexion du territoire 
 

¶ D®velopper une politique des d®placements 
 

¶ Favoriser le d®veloppement de lô®conomie circulaire et des circuits-
courts  
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INTRODUCTION GENERALE 

DU PADD AUX OAP SECTORIELLES 

 
Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) d®clinent de 
mani¯re qualitative les ambitions et la strat®gie de la 4CPS en termes 
d'am®nagements. Elles font partie int®grante du PLUi et contribuent ¨ 
assurer la coh®rence de l'am®nagement du territoire, en fixant des 
orientations, des objectifs ¨ atteindre et des principes ¨ respecter, par 
th¯mes (OAP th®matiques) ou par secteurs (OAP sectorielles). 
 

ç Les orientations d'am®nagement et de programmation comprennent, en 

coh®rence avec le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables, 

des dispositions portant sur l'am®nagement, l'habitat, les transports, 

les d®placements et, en zone de montagne, sur les unit®s touristiques 

nouvelles è. 
 
Code de lôUrbanisme, article L. 151-6 

 
ç Les orientations d'am®nagement et de programmation d®finissent, en 

coh®rence avec le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables, 

un ®ch®ancier pr®visionnel d'ouverture ¨ l'urbanisation des zones ¨ 

urbaniser et de r®alisation des ®quipements correspondant ¨ chacune 

d'elles, le cas ®ch®ant è. 

 
Code de lôUrbanisme, article L. 151-7 

 
Les OAP sôimposent aux autorisations dôurbanisme et donc aux 
travaux et aux projets soumis ¨ ces autorisations dans un rapport de 
compatibilit®.   
 
Comme leur nom lôindique, les OAP sôexpriment sous forme dôorientations. 

Lôobjectif est de permettre la r®alisation du projet dans le respect de 

lôenvironnement avoisinant et des principes b©tis locaux. 

 

Elles offrent donc une certaine souplesse dans la r®alisation des projets, qui 

r®sulte de ce rapport de compatibilit® et non de conformit®. 

 

Elles int¯grent certains ®l®ments qui proviennent directement de documents 

dôurbanisme sup®rieurs et peuvent para´tre restrictifs voire contraignants.  

 

 

 

 

Toutefois, ces derniers contribuent ¨ la pr®servation et au bon 

d®veloppement du territoire. 

 

Les OAP sectorielles portent sur un espace d®fini, ¨ lô®chelle dôune ou de 

plusieurs parcelles. Leur taille minimale ou maximale nôest pas fix®e par le 

Code de lôUrbanisme. 

 

Elles sont obligatoires pour les projets en extension urbaine et peuvent °tre 

n®cessaires au sein des enveloppes urbaines afin dôencadrer la r®alisation 

de projets globaux. 

 

Le contenu des OAP sectorielles est pr®cis® par le code de lôUrbanisme.  

 
ç Les orientations d'am®nagement et de programmation des secteurs de 

zones urbaines ou de zones ¨ urbaniser mentionn®es au deuxi¯me alin®a 

du wΦ мрмπнл dont les conditions d'am®nagement et d'®quipement ne sont 

pas d®finies par des dispositions r®glementaires garantissent la coh®rence 

des projets d'am®nagement et de construction avec le projet 

d'am®nagement et de d®veloppement durables. 

 

Elles portent au moins sur : 

1Á La qualit® de l'insertion architecturale, urbaine et paysag¯re ; 

2Á La mixit® fonctionnelle et sociale ; 

3Á La qualit® environnementale et la pr®vention des risques ; 

4Á Les besoins en mati¯re de stationnement ; 

5Á La desserte par les transports en commun ; 

6Á La desserte des terrains par les voies et r®seaux. 

 

Ces orientations d'am®nagement et de programmation comportent un 

sch®ma d'am®nagement qui pr®cise les principales caract®ristiques 

d'organisation spatiale du secteur. è 
Code de lôUrbanisme, article R 151-8 
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INTRODUCTION GENERALE 

MODE DôEMPLOI 

 
Les OAP sectorielles sont pr®sent®es par commune.  
 
Au pr®alable, pour chaque commune, une pr®sentation g®n®rale vient 
rappeler les enjeux communaux en termes de d®veloppement de population, 
dôhabitat et dô®quipements. Elle pr®cise le rythme de construction de chaque 
commune durant la p®riode 203-2024. Elle fait ensuite ®tat du ou des projets 
dôOAP(s) envisag®(s) en pr®cisant leur destination et la consommation 
dôespace naturel, agricole et forestier associ®e. 
 
Ensuite, il y a une OAP sectorielle pour chaque projet dôam®nagement.  
Lôensemble des OAP est construit de la m°me fa­on.  
 

¶ Fiche explicative du projet avec ®l®ments de contexte   
 
Elle pr®sente les enjeux contextuels du projet : sa localisation, sa superficie, 
sa faisabilit® au regard des enjeux, sa destination, etc.  
 

¶ Les orientations dôam®nagement et de programmation 
 
Elles d®taillent les grands principes dôam®nagements du projet. Les 
orientations dôam®nagement se d®clinent en diff®rents th¯mes. Elles tendent 
¨ permettre la r®alisation du projet dans le respect de grands principes qui 
permettront un d®veloppement ®quilibr® et harmonieux du territoire. 
 
Les principes dôam®nagements sont s®par®s en quatre grands th¯mes : 
Å La qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re, 
Å Lôorganisation des d®placements, 
Å La qualit® environnementale et pr®vention des risques, 
Å Les r®seaux. 

 

¶ Le sch®ma dôam®nagement  
 
Il permet de mat®rialiser la r®alisation du projet dans le respect des principes 
d®clin®s dans les orientations dôam®nagement et de programmation.  
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ECHEANCIER PREVISIONNEL DES OAP 
 
Commune Type £tat Projet Logements £ch®ance 

Conlie Habitat E Projet de logement (rue du Mans) 5 logements (PA d®livr® durant la validit® du PLU de Conlie) Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Conlie Economie E Extension de la zone dôactivit®  Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Cures Habitat D Projet de logements (rue Grouas Adet) 7 logements Durant la dur®e de vie du PLUi 

Degr® Habitat D Projet de logements (rue du Calvaire) 4 logements Durant la dur®e de vie du PLUi 

Domfront Habitat E Projet de logement (vieux chemin du Mans) 13 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Domfront Equipement E Equipement sportif intercommunal  Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Le Grez Equipement E Projet d'®quipement public  Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Lavardin Habitat E Projet de logements (rue de l'Europe) 27 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

M®zi¯res Habitat E Projet de logements (route de Conlie) 9 logements Court terme (1 ¨ 3 ans) 

M®zi¯res Habitat E Projet de logements (rue de Saint-Denis) 5 logements (PA d®livr® durant la validit® du PLU de Conlie) Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Mont-St-Jean Equipement E Projet de mairie  Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Neuvillalais Habitat E Projet de logements (rue de Mezi¯res) 20 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Bernay-Neuvy Habitat E Projet de logements 20 logements (PA d®livr® durant la validit® du PLU de Bernay) Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Bernay-Neuvy Equipement E Projet de MAM  Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Parennes Economie E Projet ®conomique  Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Pez®-le-Robert Habitat E Projet de logements 8 logements Court terme (1 ¨ 3 ans) 

La Quinte Habitat E Projet de logements (Pr® Huon) 9 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Rouess® Habitat D Projet de logements (rue du Maine) 17 logements Durant la dur®e de vie du PLUi 

Rouez Equipement E SDIS  Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Rouez Habitat E Projet de logements seniors 25 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Saint-R®my Equipement E Salle d'accueil seniors  Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Saint-R®my Habitat E Projet de logements (Champ du Ch°ne) 35 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Sainte-Sabine Equipement E Projet d'®cole  Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Sainte-Sabine Habitat E Extension de lotissements (Les Raies) 30 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

St-Symphorien Habitat D Projet de logements (Gu®rineau Nord) 7 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Sill® Habitat D Projet de logements seniors 30 logements (PA d®livr® durant la validit® du PLU de Sill®) Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Sill® Habitat E Projet de logements aid®s 40 logements Court terme (1 ¨ 3 ans) 

Sill® Economie E Extension de la zone dôactivit®  Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Sill® Habitat D Projet de logements (Vigne Nord) 25 logements Moyen terme (3 ¨ 6 ans) 

Tennie Habitat E Extension de lotissement (La Blosserie) 19 logements Court terme (1 ¨ 3 ans) 

 

£tat : D = Densification / E  = Extension  
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SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï CONLIE 

CONTEXTE GENERAL 

RAPPEL SUR LA TYPOLOGIE DE LA COMMUNE 

 
Conlie est une des deux communes pôles de la 4CPS. Elle compte un peu moins de 2000 habitants (1863 en 2019 selon les chiffres INSEE 2022).  
 
Lôoffre de logements est importante (1014 en 2019 selon les chiffres INSEE), la vacance est faible (8%) et il y a peu de résidences secondaires (2%).  
La population est assez âgée et il y a une demande importante en petits logements. La commune présente un potentiel de développement fort en matière 
dôhabitat du fait de sa position de p¹le et de sa proximit® au Mans. Il y a un enjeu au d®veloppement dôhabitat diversifi® et de petits logements. 
 
Par ailleurs, elle présente également un potentiel important de développement commercial car 
elle compte deux zones dôactivit®s avec un fort taux dôoccupation et de nombreuses demandes 
dôinstallation.  
 
Entre 2013 et 2024, la commune de Conlie a un rythme de construction de logements dôenviron 
5 par an, ce qui représente en 12 ans la construction de 59 logements. 
 
 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS DôOAP DE LA COMMUNE 

 
 

Projet dôOAP Type de projets  Consommation dôespace NAF (en ha) 

Projet de logement rue du Mans Habitat 0,64 

Extension de la zone dôactivit® des 4C Économie 3,8 
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PROJET DE LOGEMENTS - RUE DU MANS 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 0,64 ha 
Localisation : en extension urbaine 
Destination : habitat 
Densit® minimale : 20 logements / hectare 
£ch®ance : court terme (1 ¨ 3 ans) 
 
Le terrain est situ® en face du magasin de Bricolage de Conlie, ¨ lôentr®e du 
cîur de bourg, entre la rue du Mans et la D304. Il sôagit de prairies non 
utilis®es, qui ne sont pas enregistr®es au RPG. 
 
Ce secteur, dôune superficie de 0,64 ha est situ® entre un supermarch® et 
un secteur d®di® ¨ lôhabitat, compos® de diff®rents types dôhabitats, plut¹t 
anciens (anciennes fermettes, logements collectifs dans un immeuble en 
R+2).  
 
Lôobjectif de lôam®nagement de ce secteur est dôaboutir ¨ une op®ration 
dôensemble coh®rente, permettant la cr®ation de plusieurs logements. 
 
Un permis dôam®nager pour 5 logements a ®t® d®livr® avant lôapprobation 
du PLUi, conform®ment aux dispositions du PLU de Conlie. Il a obtenu une 
autorisation dôurbanisme. 
 
Lôam®nagement sera r®alis® soit, selon une op®ration dôam®nagement 
dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements 
internes de la zone sous r®serve que cela ne compromette pas la coh®rence 
dôensemble du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Vue du terrain ï extrait Google Maps  

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CONLIE 
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DU MANS 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Le projet devra sôinscrire dans lôurbanisation existante et pr®senter une coh®rence architecturale et urbaine avec le centre-bourg dans lequel il sôins¯re.  

Å Le nouveau tissu b©ti aura des densit®s, volumes, formes diversifi®es, coh®rentes et compatibles avec le tissu b©ti existant environnant afin de favoriser la 
r®alisation dôune op®ration de qualit®, qui r®pond notamment au besoin en petits logements, caract®ristique de Conlie, ville p¹le de la 4CPS.  

Å Le projet devra respecter une densit® de 20 logements par hectare. 

Å Il est pr®conis® pour chaque lot de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin de 

pr®server une a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales.  

Å Les ouvrages techniques (groupes ext®rieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas °tre perceptibles depuis les voies et espaces publics. 

 
Organisation des d®placements 

 

Å Lôacc¯s principal sôeffectuera depuis la rue du Mans. Au besoin, un acc¯s secondaire Chemin de Faneu pourra °tre r®alis®, le dimensionnement de la voirie 
devra °tre adapt® au besoin du projet. 

Å Le dessin des voies nouvelles devra °tre le plus traversant possible et limiter le recours aux voies en impasse, aux raquettes de retournement, afin dôassurer 
une perm®abilit® du site et ®viter un enclavement dôune partie de lôop®ration. Lôemprise des chauss®es sera adapt®e ¨ lôop®ration projet®e et dimensionn®e 
pour assurer s®curit®, confort et convivialit® ¨ tous les usagers (automobilistes, pi®tons, cyclistes, personnes ¨ mobilit® r®duite). 

Å Des circulations r®serv®es aux pi®tons et aux cyclistes ou des voiries partag®es seront am®nag®es de fa­on ¨ faciliter une meilleure int®gration du site 
dans le bourg et ¨ favoriser les d®placements doux sur le site et plus largement dans la commune. Elles feront lôobjet dôun soin particulier (choix des 
rev°tements, accompagnement v®g®tal, etc.). 

Å La commune est assez bien desservie par les transports et le projet comprend une diversit® de logements dont des logements collectifs. D¯s lors, le projet 
devra pr®voir au moins une place de stationnement pour deux logements. Les emplacements seront suffisamment dimensionn®s et facilement accessibles. 
Un stationnement v®g®talis® et perm®able sera privil®gi® pour limiter lôimperm®abilit® du sol et conserver un aspect naturel. 

 

 

 

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CONLIE 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DU MANS 

 

Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Afin dôassurer une qualit® paysag¯re et ®cologique du site, les espaces verts ¨ r®aliser devront sôappuyer sur la trame paysag¯re existante. Les arbres et 
haies bordant le site devront, dans la mesure du possible, °tre pr®serv®s et conserv®s. Les v®g®taux arrach®s devront °tre replant®s en bordure de site 
avec des essences de qualit®s ®cologiques ®gales ou sup®rieures afin de pr®server la biodiversit®, maintenir lô®quilibre naturel et am®liorer la qualit® de 
lôair. 

Å Pour toutes plantations, les essences v®g®tales devront °tre vari®es, locales et adapt®es au changement climatique. Pour chaque lot, il est recommand® 
de d®dier 15 % des espaces de pleine terre ¨ la v®g®talisation. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les r¯glementations thermiques pour assurer un confort dôhabiter. Il sera mis en îuvre une d®marche 
de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage et de climatisation.  

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 
 

R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 

 

  

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CONLIE 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DU MANS 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CONLIE 
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EXTENSION DE LA ZONE DôACTIVITE DES 4C 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 3,8 ha 
Localisation : en extension urbaine 
Destination : ®conomie 
Densit® minimale : / 
£ch®ance : moyen terme (3 ¨ 6 ans) 
 
La zone dôactivit® ®conomique de la 4C est situ®e ¨ lôentr®e de Conlie sur la 
RD304, dans le sens Le Mans ï Sill®-le-Guillaume. Elle est assez proche du 
Mans et b®n®ficie dôune bonne visibilit® depuis la route et dôun taux 
dôoccupation ®lev®.  
 
Elle accueille des activit®s diversifi®es : commerces, industrie, restauration, 
services et locaux communaux / communautaires. Elle contribue fortement 
au dynamisme ®conomique de lôensemble du territoire intercommunal. 
 
Lôextension de la zone ®tait d®j¨ pr®vue dans le PLU de Conlie, approuv® 
en octobre 2014. Celle-ci a, en partie ®t® r®alis®e, en 2024 sur les terrains 
que d®tenait la 4CPS. Toutefois, la seconde tranche nôa pas ®t® r®alis®e, en 
lôabsence de ma´trise fonci¯re. Elle est en effet d®tenue en indivision par des 
agriculteurs et exploit®e pour lôagriculture.  
 
Lôobjectif du projet est dô®tendre raisonnablement la zone, afin dôam®liorer 
lôattractivit® du territoire et r®pondre ¨ une demande forte des entreprises. 
Il porte sur une superficie de 3,8 ha. 
 
Lôam®nagement sera r®alis® soit, selon une op®ration dôam®nagement 
dôensemble, soit, au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements 
internes de la zone sous r®serve que cela ne compromette pas la coh®rence 
dôensemble du projet. 
 
Ce secteur est ¨ vocation ®conomique. Lôinstallation des activit®s ¨ vocation 
tertiaire et/ou artisanale sera privil®gi®e. Les activit®s commerciales de 
proximit® (boulangerie, charcuterie, fleuriste) dont lôimplantation doit se faire 
en priorit® en centre-bourg ne seront pas prioritaires pour sôinstaller dans la 
zone. 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Vue du terrain ï extrait Google Maps  
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EXTENSION DE LA ZONE DôACTIVITE DES 4C 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

 

 

Å Le projet devra °tre particuli¯rement qualitatif et harmonieux d¯s lors quôil est plac® en entr®e de bourg. Le projet devra sôinscrire dans lôurbanisation 
existante et pr®senter une coh®rence architecturale et urbaine avec la zone pr®existante dans lequel il sôins¯re.  

Å Le tissu b©ti pourra pr®senter des formes et des types diff®rents. Toutefois, la hauteur des b©timents devra rester raisonnable du fait du positionnement de 

lôextension de la zone en entr®e de ville. Une hauteur inf®rieure ¨ 10 m¯tres est ¨ privil®gier. 

Å Lôutilisation de lôespace dans la zone devra °tre optimis®e (taille de parcelles adapt®e, pas dôespace non-b©ti superflu). Les espaces non b©tis devront, sauf 

n®cessit® li®e ¨ lôactivit® d®velopp®e sur le lot ou impossibilit® technique, rester perm®ables pour contribuer ¨ la gestion des eaux pluviales. 

Å Il est recommand® pour chaque lot de se rapprocher dôun ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin 

de pr®server une a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales.  

 
Organisation des d®placements 

 

 

Å Les acc¯s seront cr®®s dans le prolongement de la zone. Si besoin, un acc¯s pourrait °tre cr®® ¨ lôarri¯re de la zone. Aucun nouvel acc¯s ne sera autoris® 

depuis la RD304 cette solution pr®sentant un trop grand danger pour la circulation. 

Å Les voies seront cr®®es dans le prolongement des voies d®j¨ existantes dans la zone. Lôam®nagement de lôextension de la zone devra int®grer une r®flexion 

globale sur les modes de d®placements doux. Lôemprise des chauss®es sera adapt®e ¨ lôop®ration et dimensionn®e pour assurer la s®curit® et le confort 

des usagers (automobilistes, pi®tons, cyclistes, personnes ¨ mobilit® r®duite). 

Å Des circulations douces r®serv®es aux pi®tons et aux cycles ou voiries partag®es seront am®nag®es de fa­on ¨ favoriser les d®placements doux vers, sur 

et ¨ partir du site. Elles feront lôobjet dôun soin particulier (choix des rev°tements, accompagnement v®g®tal, etc.). 

Å La commune est assez bien desservie par les transports. Vu la diversit® des activit®s pouvant °tre d®velopp®es dans la zone, le stationnement devra °tre 

suffisant et proportionn® pour chaque lot, en fonction de lôactivit® qui sôy d®veloppe. Les emplacements seront suffisamment dimensionn®s et facilement 

accessibles. Une r®flexion doit °tre port®e sur la mutualisation, la perm®abilit® et la v®g®talisation des places de stationnement. 

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CONLIE 

En lien avec : OAP Th®matique Am®nagement artisanal commercial et logistique 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  

 

En lien avec : OAP Th®matique Am®nagement artisanal commercial et logistique 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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EXTENSION DE LA ZONE DôACTIVITE DES 4C 

 
Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

 

Å Il conviendra de porter une r®flexion globale et d®taill®e sur le traitement paysager du site ¨ am®nager. A lô®chelle de lôop®ration, afin dôassurer une qualit® 

paysag¯re et ®cologique du site, les arbres et haies bordant le site devront, dans la mesure du possible, °tre pr®serv®s et conserv®s. De nouvelles haies 

devront °tre plant®es dans le cadre du projet, pour am®liorer lôint®gration paysag¯re de la zone depuis la route, mais aussi le confort ¨ lôint®rieur de la zone. 

Å Pour toutes plantations, le choix des essences v®g®tales devra °tre vari®, local et adapt® au changement climatique. Pour chaque lot, il est recommand® 
de d®dier 10 % des espaces de pleine terre ¨ la v®g®talisation. 

Å Les arbres implant®s dans les espaces publics internes au secteur devront °tre dôune hauteur suffisante pour assurer une int®gration paysag¯re des 

b©timents par rapport aux vues lointaines de la zone, d®j¨ fortement anthropis®e avec la pr®sence proche dô®oliennes et dôun silo agricole. 

Å A lô®chelle de lôop®ration, une zone tampon sera am®nag®e le long du champ existant, afin dô®viter tout frottement dôusage avec lôactivit® agricole. Elle sera 

v®g®talis®e et compos®e de plusieurs strates (arbustive et arbor®e). Si le projet sôy pr°te, elle pourra servir de voie d®di®e aux d®placements doux. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. Des 

noues plant®es ou des jardins de pluie pourront °tre mis en place. En cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les 

eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les r¯glementations thermiques en vigueur. Il sera mis en îuvre une d®marche de conception 
bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage et de climatisation. Lôimplantation des b©timents doit 
favoriser un apport solaire maximal. De plus, le d®veloppement des ®nergies renouvelables sur les b©timents dôactivit®s est fortement encourag®. 
 

R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible.  

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CONLIE 

En lien avec : OAP Th®matique Am®nagement artisanal commercial et logistique 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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EXTENSION DE LA ZONE DôACTIVITE DES 4C 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï CURES 

CONTEXTE GENERAL 

RAPPEL SUR LA TYPOLOGIE DE LA COMMUNE 

 
Cures est une petite commune rurale de 471 habitants (chiffres INSEE 2019 publiés en 2022).  
 
Elle compte peu de logements (209 en 2019 selon les chiffres INSEE 2022), une faible vacance (8% en 2019 selon les chiffres INSEE). Le taux de résidence 
secondaire est très faible (2% en 2019 selon les chiffres INSEE 2022). Elle présente un potentiel de développement modéré en mati¯re dôhabitat du fait de sa 
taille et de son positionnement, entre Conlie (commune p¹le) et dôautres communes un peu plus dynamiques (communes dôappui notamment, comme Domfront-
en-Champagne, Rouez et Tennie). 
 
 
Entre 2013 et 2024, la commune de Cures a un rythme de construction de logements dôenviron 
0,4 par an, ce qui représente en 12 ans la construction de 5 logements. 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS DôOAP DE LA COMMUNE 

 
 

Projet dôOAP Type de projets  Consommation dôespace NAF (en ha) 

Projet de logements rue Grouas Adet Habitat 0 (en densification) 

 

0 0 0

1

0

1

0

1

0

2

0 00

0,5

1

1,5

2

2,5

Rythme de construction de 2013 à 2024



 

           

   
 

 t[¦ƛ мф

 

 

PROJET DE LOGEMENTS - RUE GROUAS ADET 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 0,47 ha 
Localisation : dans lôenveloppe urbaine 
Destination : habitat 
Densit® minimale : 15 logements / hectare 
£ch®ance : durant la dur®e de vie du PLUi 
 
Le secteur, dôune superficie de 0,47 ha, est situ® dans lôenveloppe urbaine 
de la commune de Cures, au Sud-Ouest du bourg. Le terrain dôassiette du 
site est d®tenu par un propri®taire priv®. Sur la partie Ouest du site, les 
divisions parcellaires montrent quôun projet dôam®nagement de logements a 
d®j¨ ®t® engag® sur ce site. A lôEst du site, se trouve un grand terrain non 
entretenu.  
 
Le site est bord®, au Nord et ¨ lôouest, par des fonds de jardins et par un 
champ non exploit® ¨ lôest.  
 
LôOAP a vocation de permettre la construction de nouveaux logements dans 
une logique de densification du bourg.  
 
Lôurbanisation de cette zone devra rester mesur®e, afin dô°tre compatible 

avec le caract¯re rural du site. Ce secteur, ¨ vocation dôhabitat, pr®sentera 

une densit® minimale de 15 logements ¨ lôhectare.  

 
Le pourtour du terrain est assez arbor®, il y a donc un enjeu ¨ pr®server la 
trame paysag¯re du site pour d®velopper un projet respectueux de la 
biodiversit® tout en favorisant son int®gration dans lôenvironnement existant. 
 
Lôam®nagement sera r®alis® soit selon une op®ration dôam®nagement 

dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements 

internes de la zone sous r®serve quôil ne compromette pas la coh®rence 

dôensemble du projet. 

 

 

 

 

 

 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Vue du terrain - extrait Google Maps 
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PROJET DE LOGEMENTS - RUE GROUAS ADET 

PRINCIPES DU PROJET  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Le tissu b©ti nouveau aura des densit®s, volumes, formes coh®rentes et compatibles avec le tissu b©ti environnant. Une transition douce doit °tre favoris®e.  

Å Le projet devra respecter une densit® minimale de 15 logements par hectare. 

Å Il est pr®conis® pour chaque lot de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin de 
pr®server une a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes ext®rieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilit® technique, °tre 
perceptibles depuis les voies et espaces publics. 
 

Organisation des d®placements 

 

Å Lôacc¯s pourra sôeffectuer depuis la rue La Grouas Adet.  

Å Lôemprise des chauss®es sera adapt®e ¨ lôop®ration projet®e et dimensionn®e pour assurer s®curit®, confort et convivialit® ¨ tous les usagers 
(automobilistes, pi®tons, cyclistes, personnes ¨ mobilit® r®duite). 

Å Vu la faible desserte de la commune par les transports en commun, une aire de stationnement par logement minimum devra °tre pr®vue au projet.   
Les emplacements seront suffisamment dimensionn®s et facilement accessibles. Un stationnement v®g®talis® sera privil®gi® afin de limiter lôimperm®abilit® 
du sol et de conserver un aspect naturel. 

 
Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Les espaces ext®rieurs et les acc¯s aux logements devront °tre trait®s de fa­on qualitative, en veillant ¨ garantir une coh®rence globale ¨ lô®chelle de 
lôop®ration. Les espaces libres de construction seront maintenus le plus possible en espaces v®g®talis®s. Pour chaque lot, il est recommand® de d®dier 
15 % des espaces de pleine terre ¨ la v®g®talisation. 

Å Le traitement paysager du projet sôappuie sur la cr®ation dôune zone tampon v®g®talis®e en bordure Est et Nord-Est du site. Cette zone tampon permettra 
de marquer un changement dôusage entre la zone dôhabitation et la zone agricole. Elle sera compos®e de haies bocag¯res ou dôarbres de haute tige 
dôesp¯ce locale et adapt®e au changement climatique. 

 

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP - CURES 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  

 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  

 



 

           

   
 

 t[¦ƛ нм

 

 

PROJET DE LOGEMENTS - RUE GROUAS ADET 

 

Å La trame paysag¯re devra °tre pr®serv®e dans la mesure du possible. Elle permet une transition douce avec lôespace agricole situ® ¨ lôEst du site. Les 
v®g®taux arrach®s devront °tre replant®s avec des essences de qualit® ®cologique ®gale ou sup®rieure afin de pr®server la biodiversit®, maintenir lô®quilibre 
naturel et am®liorer la qualit® de lôair. Ils pourront °tre replant®s aux abords du projet afin dôassurer une bonne int®gration paysag¯re. 

Å Afin de cr®er une interface avec les espaces urbanis®s voisins, les bordures du site seront v®g®talis®es en une ¨ plusieurs strates. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les r¯glementations thermiques en vigueur pour assurer un confort dôhabiter. Il sera mis en îuvre 
une d®marche de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage et de climatisation. Les 
logements veilleront ¨ int®grer un espace de vie ext®rieur. 

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 
 

R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 
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PROJET DE LOGEMENTS - RUE GROUAS ADET 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï DEGR£ 

CONTEXTE GENERAL 

RAPPEL SUR LA TYPOLOGIE DE LA COMMUNE 

 
Degré est une commune rurale périurbaine de 763 habitants (chiffres INSEE 2019 publiés en 2022).  
 
Elle compte peu de logements (306 en 2019 selon les chiffres INSEE), une vacance négligeable (3% en 2019 selon les chiffres INSEE) et un taux de résidence 
secondaire également négligeable (2% en 2019 selon les chiffres INSEE). Commune péri-urbaine du Mans, elle présente un fort potentiel de développement 
du fait de son positionnement géographique et de son foncier abordable.  
 
Entre 2013 et 2024, la commune de Degré a un rythme de construction dôenviron 1,08 par an, 
ce qui représente en 12 ans la construction de 13 logements.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS DôOAP DE LA COMMUNE 

 
 

Projet dôOAP Type de projets  Consommation dôespace NAF (en ha) 

Projet de logements ï Rue du Calvaire Habitat 0 (en densification) 
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DU CALVAIRE 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 0,25 ha 
Localisation : en densification 
Destination : habitat 
Densit® minimale : 17 logements / hectare 
£ch®ance : durant la dur®e de vie du PLUi 
 
Le secteur, dôune superficie de 0,25 ha, est situ® au Nord de la commune de 
Degr®, pr¯s de la rue du Calvaire. 
 
Il est entour® de constructions neuves, au sein dôun lotissement.  
 
Il se compose dôune parcelle nôayant pas dôusage agricole et appartenant ¨ 
un propri®taire priv®. 
 
Le projet sôinscrit dans un tissu urbain d®j¨ constitu®, ¨ proximit® imm®diate 
dôun lotissement existant. Lôop®ration vise ¨ optimiser lôusage du foncier en 
proposant de nouvelles constructions sur des terrains disponibles, sans 
extension sur des zones naturelles ou agricoles.  
 
La densification se fera dans la continuit® des constructions existantes, 
permettant de prolonger le maillage viaire, les r®seaux et les formes 
urbaines d®j¨ en place. 
 
Ce secteur, ¨ vocation dôhabitat, pr®sentera une densit® minimale de 15 

logements ¨ lôhectare.  

 

Lôam®nagement sera r®alis® soit selon une op®ration dôam®nagement 

dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements 

internes de la zone sous r®serve que cela ne compromette pas la coh®rence 

dôensemble du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Vue du terrain ï extrait Google Maps
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DU CALVAIRE 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Le tissu b©ti nouveau aura des densit®s, volumes, formes coh®rentes et compatibles avec le tissu b©ti environnant. Une transition douce doit °tre favoris®e.  

Å Le projet devra respecter une densit® minimale de 17 logements par hectare. 

Å Il est pr®conis® pour chaque lot de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespaces de pleine terre non imperm®abilis®s afin de 
pr®server une a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes ext®rieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilit® technique, °tre 
perceptibles depuis les voies et espaces publics. 
 

Organisation des d®placements 

 

Å Lôacc¯s pourra °tre cr®® soit depuis la rue du Calvaire. 

Å Le dessin des voies devra °tre le plus traversant possible afin dôassurer une perm®abilit® du site et ®viter un enclavement dôune partie de lôop®ration. 

Å Lôemprise des chauss®es sera adapt®e ¨ lôop®ration projet®e et dimensionn®e pour assurer s®curit®, confort et convivialit® ¨ tous les usagers. Des 
circulations r®serv®es aux pi®tons et aux cycles ou voiries partag®es seront am®nag®es de fa­on ¨ faciliter une meilleure int®gration du site dans le bourg 
et ¨ favoriser les d®placements doux. Elles feront lôobjet dôun soin particulier. Un acc¯s pi®ton devra notamment °tre pr®vu depuis le chemin rural existant 
¨ lôEst du terrain, qui devra °tre pr®serv®. 

Å Le projet devra pr®voir au moins une place de stationnement pour deux logements. Les emplacements seront suffisamment dimensionn®s et facilement 
accessibles. Un stationnement v®g®talis® sera privil®gi® pour limiter lôimperm®abilit® du sol et conserver un aspect naturel. 
 

Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Les espaces ext®rieurs et les acc¯s aux logements devront °tre trait®s de fa­on qualitative, en veillant ¨ garantir une coh®rence globale ¨ lô®chelle de 
lôop®ration. Les espaces libres de construction seront maintenus le plus possible en espaces v®g®talis®s. Pour chaque lot, il est recommand® de d®dier 
15 % des espaces de pleine terre ¨ la v®g®talisation. 
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PROJET DE LOGEMENTS ï GUERINEAU NORD 

 

Å Afin dôassurer une qualit® paysag¯re et ®cologique du site, les espaces verts ¨ r®aliser devront sôappuyer sur la trame paysag¯re existante. Les haies 
pr®sentes au sein du site devront, dans la mesure du possible, °tre pr®serv®es et conserv®es.  

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les r¯glementations thermiques en vigueur pour assurer un confort dôhabiter. Il sera mis en îuvre 
une d®marche de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage et de climatisation. Les 
logements veilleront ¨ int®grer un espace de vie ext®rieur. 

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 

 
R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 
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PROJET DE LOGEMENTS ï GUERINEAU NORD 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï DOMFRONT-EN-CHAMPAGNE 

CONTEXTE GENERAL 

RAPPEL SUR LA TYPOLOGIE DE LA COMMUNE 

 
Domfront-en-Champagne est une commune de plus de 1000 habitants (1043 en 2020 suivants les chiffres INSEE 2019 publié en 2022).  Côest un bourg dôappui 
de Conlie, commune pôle de la 4CPS.  
 
Elle compte 473 logements en 2018 selon les chiffres INSEE, présente une vacance assez faible (5% en 2019 selon les chiffres INSEE) et un taux de résidence 
secondaire moyen (5 % en 2019 selon les chiffres INSEE). Commune péri-urbaine du Mans, située sur la RD304 et desservie par la ligne TER, elle présente 
un fort potentiel de développement du fait de son positionnement géographique. 
 
Entre 2013 et 2024, la commune de Domfront-en-Champagne a un rythme de construction de 
logements dôenviron 5,3 par an, ce qui représente en 12 ans la construction de 64 logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS DôOAP DE LA COMMUNE 

 
 

Projet dôOAP Type de projets  Consommation dôespace NAF (en ha) 

Projet de logement vieux chemin du Mans Habitat 0,7 

Équipement sportif intercommunal Équipement 0,9 
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PROJET DE LOGEMENTS ï VIEUX CHEMIN DU MANS 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 

Superficie du projet : 0,7 ha 
Localisation : en extension urbaine 
Destination : habitat 
Densit® minimale : 17 logements / hectare 
£ch®ance : moyen terme (3 ¨ 6 ans) 
 

Le secteur, dôune superficie de 0,7 hectare, est situ® le long du Vieux Chemin 
du Mans. Le terrain dôassiette du projet correspond ¨ une seule grande 
parcelle, appartenant ¨ des propri®taires priv®s, utilis®e pour lôagriculture. 
 
Le choix du terrain pr®sente une continuit® avec lôurbanisation r®cente du 
bourg : un lotissement est en cours de r®alisation sur des terrains ¨ lôOuest 
du projet.  
 
Lôobjectif est dôaboutir ¨ une op®ration dôensemble coh®rente permettant la 

cr®ation de nouveaux logements pour r®pondre aux besoins de la commune, 

assez important du fait de sa proximit® avec la ville du Mans et de Conlie. Il 

s'agit dô®tendre un espace ¨ vocation r®sidentielle dans le respect de 

lôenvironnement proche.  

Afin de limiter les nuisances potentielles li®es ¨ la proximit® des activit®s 
agricoles, une zone tampon sera mise en place entre lôespace r®sidentiel et 
les terrains agricoles. 
 
Cet espace de transition aura pour r¹le de prot®ger la qualit® de vie des 
habitants tout en pr®servant les conditions dôexercice de lôactivit® agricole. 
 

Le projet devra pr®senter une diversit® dans la typologie de lôhabitat, compte 
tenu du manque actuel de logements de moins de 5 pi¯ces. Ce secteur, ¨ 
pr®sentera une densit® minimale de 17 logements ¨ lôhectare.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Vue du terrain -̄  extrait Google Maps 
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PROJET DE LOGEMENTS ï VIEUX CHEMIN DU MANS 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Le tissu b©ti nouveau aura des densit®s, volumes, formes coh®rentes et compatibles avec le tissu b©ti environnant. Une transition douce doit °tre favoris®e.  

Å Le projet devra respecter une densit® minimale de 17 logements par hectare. 

Å Il est pr®conis® pour chaque lot de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin de 
pr®server une a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes ext®rieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilit® technique, °tre 
perceptibles depuis les voies et espaces publics. 
 

Organisation des d®placements 

 

Å Lôacc¯s principal devra °tre travaill® depuis le vieux chemin du Mans. Le dessin des voies nouvelles devra °tre le plus traversant possible et limiter le recours 
aux voies en impasse, aux raquettes de retournement, afin dôassurer une perm®abilit® du site et ®viter un enclavement dôune partie de lôop®ration. 

Å Des circulations r®serv®es aux pi®tons et aux cycles ou voiries partag®es seront am®nag®es de fa­on ¨ faciliter une meilleure int®gration du site dans le 

bourg et ¨ favoriser les d®placements doux sur le site et plus largement dans la commune. Elles feront lôobjet dôun soin particulier (choix des rev°tements, 

accompagnement v®g®tal, etc.). 

Å La commune est assez bien desservie par les transports (gare de Domfront, arr°ts Al®op) et le projet comprendra des logements de taille diverses. D¯s 
lors, le projet devra pr®voir au moins une place de stationnement pour deux logements. Les emplacements seront suffisamment dimensionn®s et facilement 
accessibles. Un stationnement v®g®talis® sera privil®gi® pour limiter lôimperm®abilit® du sol et de conserver un aspect naturel. 
 

Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Les espaces ext®rieurs et les acc¯s aux logements devront °tre trait®s de fa­on qualitative, en veillant ¨ garantir une coh®rence globale ¨ lô®chelle de 
lôop®ration. Les espaces libres de construction seront maintenus le plus possible en espaces v®g®talis®s. Pour chaque lot, il est recommand® de d®dier 
15 % des espaces de pleine terre ¨ la v®g®talisation. 

Å Une zone tampon sera pr®vue le long du champ existant, pour ®viter les frottements dôusage avec lôactivit® agricole. Elle permettra de marquer un 
changement dôusage entre la zone dôhabitation et la zone agricole. Elles seront v®g®talis®es de haies bocag¯res et dôarbres de haute tige dôesp¯ces locales, 
vari®es et adapt®es au changement climatique. Elles pourront servir de voie d®di®e aux d®placements doux.  

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï DOMFRONT-EN-CHAMPAGNE 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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PROJET DE LOGEMENTS ï VIEUX CHEMIN DU MANS 

 

Å Une zone tampon suppl®mentaire pourrait °tre ajout®e au projet en bordure Est afin de s®parer les futures constructions des fonds de jardin existants. 

Å Afin dôassurer une qualit® paysag¯re et ®cologique du site, les espaces verts ¨ r®aliser devront sôappuyer sur la trame paysag¯re existante. Les arbres et 
haies pr®sents sur le site devront, dans la mesure du possible, °tre pr®serv®s et conserv®s. Les v®g®taux arrach®s devront °tre replant®s, dans la zone 
tampon, avec des essences de qualit® ®cologique ®gale ou sup®rieure afin de pr®server la biodiversit®, maintenir lô®quilibre naturel et am®liorer la qualit® 
de lôair. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les r¯glementations thermiques en vigueur pour assurer un confort dôhabiter. Il sera mis en îuvre 
une d®marche de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage et de climatisation. Les 
logements veilleront ¨ int®grer un espace de vie ext®rieur. 

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 
 

R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 
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PROJET DE LOGEMENTS ï VIEUX CHEMIN DU MANS 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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EQUIPEMENT SPORTIF INTERCOMMUNAL 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 0,9 ha 
Localisation : en extension urbaine et en densification 
Destination : ®quipement 
Densit® minimale : / 
£ch®ance : court terme (1 ¨ 3 ans) 
 
Le secteur, dôune superficie de 0,9 hectare, appartient ¨ la 4CPS. Il nôest pas 
utilis® pour lôagriculture. 
 
Il est situ® ¨ proximit® du stade de foot ainsi que du city stade de Domfront-
en-Champagne et pr®sente un fort potentiel de d®veloppement pour un 
nouvel ®quipement sportif intercommunal. 
 
Lôobjectif de lôOAP est de permettre la r®alisation dôun ®quipement sportif 
intercommunal pour r®pondre au besoin en ®quipement de la communaut® 
de communes. 
 
Le terrain est assez arbor® et il y a donc un enjeu ¨ pr®server la trame 
paysag¯re du site pour d®velopper un projet respectueux de la biodiversit®.  
 
Lôam®nagement sera r®alis® selon une op®ration dôam®nagement 

dôensemble. 

De mani¯re g®n®rale : les constructions ou installations qui, par leur nature, 

ne correspondent pas ¨ la destination g®n®rale de la zone ou sont 

incompatibles avec la s®curit®, la tranquillit®, la commodit® ou la bonne 

tenue du voisinage sont interdites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vue satellite du site ï extrait Google Satellite 

 

 
Vue du terrain - extrait Google Maps 
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EQUIPEMENT SPORTIF INTERCOMMUNAL 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Ce secteur est ¨ vocation dô®quipement(s) sportif(s) public(s) 

Å Il est pr®conis® de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin de pr®server une 

a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales. 

 
Organisation des d®placements 

 

Å Lôacc¯s principal sôeffectuera depuis la rue de la Quinte. La rue est ®troite : un r®am®nagement sera envisag® pour assurer la s®curit® des usagers.  

Å Sur le site de lôOAP lôemprise des chauss®es sera adapt®e pour assurer s®curit®, confort et convivialit® ¨ tous les usagers. Des circulations r®serv®es aux 

pi®tons et aux cyclistes seront am®nag®es de fa­on ¨ assurer la connexion entre lô®quipement et le bourg et favoriser les d®placements doux ¨ lô®chelle 

communale. Ces voiries feront lôobjet dôun choix particulier (choix des rev°tements, accompagnement v®g®tal, etc.). 

Å La commune est assez bien desservie par les transports en commun (gare de Domfront, arr°ts Al®op). Ainsi, lô®quipement intercommunal devra °tre en 

capacit® dôaccueillir un public important. Il conviendra donc de pr®voir le stationnement ad®quat pour accueillir les bus/cars, voitures et autres v®hicules qui 

devront stationner sur/ ¨ proximit® du site. Un stationnement v®g®talis® sera privil®gi®.  

 

Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Pour conforter la qualit® paysag¯re et ®cologique du site, les espaces verts ¨ r®aliser devront sôappuyer sur la trame bocag¯re existante. Elle pourra faire 

lôobjet dôadaptations pour permettre lôam®nagement dôune voie d®di®e aux modes actifs. Les v®g®taux arrach®s devront °tre replant®s avec des essences 

de qualit® ®cologique ®gale ou sup®rieure afin de pr®server la biodiversit®, maintenir lô®quilibre naturel et am®liorer la qualit® de lôair. 

Å Une zone tampon appuy®e sur la trame bocag¯re existante devra °tre pr®vue le long du champ existant, afin dô®viter tout frottement dôusage avec lôactivit® 

agricole. Celle-ci sôappuiera sur des arbres d®j¨ pr®sents et restera v®g®talis®e. Elle pourra servir de voie d®di®e aux d®placements doux. Ce cheminement 

doux, sôil est prolong® afin de relier la zone du projet au stade, et m°me au-del¨ au city stade, serait tr¯s int®ressant afin de permettre un acc¯s s®curis® 

aux ®quipements sportifs par les mobilit®s douces.  

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 

cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï DOMFRONT-EN-CHAMPAGNE 

En lien avec : OAP Th®matique Continuit®s ®cologiques  
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EQUIPEMENT SPORTIF INTERCOMMUNAL 

 

Å Il sera mis en îuvre une d®marche de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage 

et de climatisation.  

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 
 

R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 
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EQUIPEMENT SPORTIF INTERCOMMUNAL 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï LE GREZ 

CONTEXTE GENERAL 

RAPPEL SUR LA TYPOLOGIE DE LA COMMUNE 

 
Le Grez est une commune rurale dôenviron 400 habitants (391 en 2020 suivants les chiffres INSEE publiés en 2022) situ®e ¨ lôOuest de Sill®-le-Guillaume.  
 
Elle compte 205 logements en 2018 selon les chiffres INSEE, présente une vacance importante (14 % en 2020 selon les chiffres INSEE publiés en 2022) et un 
taux de résidence secondaire faible (3 % en 2020 selon les chiffres INSEE).  
 
Elle présente un potentiel de développement du fait de sa proximité avec Sillé-le-Guillaume mais reste une commune très rurale.  
 
Entre 2013 et 2024, la commune du Grez a un rythme de construction de logements dôenviron 
0,42 par an, ce qui représente en 12 ans la construction de 5 logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS DôOAP DE LA COMMUNE 

 
 

Projet dôOAP Type de projets  Consommation dôespace NAF (en ha) 

Projet dô®quipement public Équipement 0,1 
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PROJET DôEQUIPEMENT PUBLIC ï RUE SAINT-NICOLAS 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 0,1 ha 
Localisation : en densification et en extension urbaine 
Destination : ®quipement 
Densit® minimale : / 
£ch®ance : court terme (1 ¨ 3 ans) 
Caract®ristiques : zone Natura 2000 
 
Le secteur, dôune superficie de 0,1 hectares est situ® au centre de la 
commune, rue Saint-Nicolas.  
 
Le terrain dôassiette du projet appartient d®j¨ ¨ la commune.  
 
Le choix du terrain sôinscrit dans une volont® de densifier le b©ti ¨ proximit® 
de lôenveloppe urbaine et de cr®er du lien entre les constructions du bourg 
d®j¨ existantes.  
 
Lôobjectif de lôOAP est de permettre la construction dôune nouvelle Mairie, 
c¹t® rue Saint-Nicolas. 
 
Le reste du terrain, hors OAP, sera d®di® ¨ la cr®ation dôune aire de jeux 
pour enfants, et dôautres espaces publics (jardins partag®s par exemple). 
 
 
Le terrain est assez arbor® et il y a donc un enjeu ¨ pr®server la trame 
paysag¯re du site pour d®velopper un projet respectueux de la biodiversit®.  
 
Lôam®nagement sera r®alis® selon une op®ration dôam®nagement 

dôensemble. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vue satellite du site - extrait G®oportail 

 

 
Vue du terrain ï extrait Google Maps 
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PROJET DôEQUIPEMENT PUBLIC ï RUE SAINT-NICOLAS 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Ce secteur est ¨ vocation dô®quipement(s) public(s) : construction dôune mairie. 

Å Le projet devra °tre particuli¯rement qualitatif et harmonieux d¯s lors quôil est plac® en plein centre du bourg et fera le lien entre les constructions existantes. 

Å Il est pr®conis® de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin de pr®server une 

a®ration du tissu urbanis® et conserver une part minimale dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales. 

 
Organisation des d®placements 

 

Å Lôacc¯s principal vers la mairie se fera depuis la rue de Saint-Nicolas, avec un second acc¯s depuis le lotissement des Closeaux.  

Å Pour favoriser une bonne int®gration du projet dans la commune, lôam®nagement de la pr®sente op®ration devra pr®voir une voirie et des cheminements 

doux traversants, qui viendront d®velopper la trame viaire pr®existante entre la rue Saint-Nicolas et le quartier ç les closeaux è situ®, dans la partie Sud de 

lôenveloppe urbaine principale.  

Å Lôemprise des chauss®es sera adapt®e ¨ lôop®ration projet®e et dimensionn®e pour assurer s®curit®, confort et convivialit® ¨ tous les usagers 

(automobilistes, p®tions, cyclistes, personnes ¨ mobilit® r®duite). Des connexions avec le parkings existants ainsi quôavec le futur espace de jeux devront 

°tre travaill®es. 

Å La destination du site induit une fr®quentation du lieu par de nombreuses personnes, v®hicul®es ou non. Lôacc¯s au site doit °tre r®fl®chi ¨ la fois pour les 

mobilit®s douces, du fait de la proximit® avec le centre bourg, mais ®galement pour les v®hicules motoris®s. Un stationnement v®g®talis® sera privil®gi®. 

 

Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Pour conforter la qualit® paysag¯re et ®cologique du site, les espaces verts ¨ r®aliser devront sôappuyer sur la trame bocag¯re existante. Il sera privil®gi®, 

pour le renforcement de la trame, la plantation de haies bocag¯res et/ou dôarbres de haute tige (esp¯ces locales, vari®es et adapt®es au changement 

climatique). La trame initiale pourra °tre modifi®e si cela est n®cessaire ¨ la r®alisation du projet. 

Å Les v®g®taux arrach®s devront °tre replant®s, en bordure ou au sein du site avec des essences de qualit® ®cologique ®gale ou sup®rieure afin de pr®server 

la biodiversit®, maintenir lô®quilibre naturel et am®liorer la qualit® de lôair. Les essences seront locales, vari®es et adapt®es au changement climatique. 
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PROJET DôEQUIPEMENT PUBLIC ï RUE SAINT-NICOLAS 

 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 

cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Il sera mis en îuvre une d®marche de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage 

et de climatisation.  

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 

 
R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 
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PROJET DôEQUIPEMENT PUBLIC ï RUE SAINT-NICOLAS 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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SECTEURS DE PROJET FAISANT LôOBJET DôOAP ï LAVARDIN 

CONTEXTE GENERAL 

RAPPEL SUR LA TYPOLOGIE DE LA COMMUNE 

 
Lavardin est une commune rurale de 703 habitants (chiffres INSEE 2019 publiés en 2022).  
 
Elle compte environ 321 logements (en 2019 selon les chiffres INSEE publiés en 2022), une vacance négligeable (5% en 2019 selon les chiffres INSEE) et un 
taux de résidence secondaire également négligeable (2% en 2019 selon les chiffres INSEE). Commune péri-urbaine du Mans, elle présente un fort potentiel de 
développement du fait de son positionnement géographique. 
 
Entre 2013 et 2024, la commune de Lavardin a un rythme de construction de logements 
dôenviron 1,42 par an, ce qui représente en 12 ans la construction de 17 logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS DôOAP DE LA COMMUNE 

 
 

Projet dôOAP Type de projets  Consommation dôespace NAF (en ha) 

Projet de logements rue de lôEurope Habitat 1,6 
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DE LôEUROPE 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Superficie du projet : 1,6 ha 
Localisation : en extension urbaine 
Destination : habitat 
Densit® minimale : 17 logements / hectare 
£ch®ance : moyen terme (3 ¨ 6 ans) 
 
Le secteur, dôune superficie de 1,6 hectares est en limite dôenveloppe 
urbaine de la commune de Lavardin. Il est imbriqu® dans lôenveloppe urbaine 
de la commune. Dans le cadre des documents dôurbanisme pr®c®dents, un 
projet de lotissement ®tait d®j¨ pr®vu ¨ cet endroit.  
 
Le terrain dôassiette du projet correspond ¨ une seule grande parcelle, 
appartenant ¨ des propri®taires priv®s, utilis®e pour lôagriculture (culture). 
 
Lôobjectif de lôOAP est de permettre la construction de nouvelles habitations 
afin de r®pondre au besoin fort de logements de la commune, tout en 
gardant lôesprit ç village rural è de la commune.  
 
Afin de limiter les nuisances potentielles li®es ¨ la proximit® des activit®s 
agricoles, une zone tampon sera mise en place entre lôespace r®sidentiel et 
les terrains agricoles. 
 
Cet espace de transition aura pour r¹le de prot®ger la qualit® de vie des 
habitants tout en pr®servant les conditions dôexercice de lôactivit® agricole. 
 
Lôop®ration a vocation ¨ la construction dôhabitat uniquement. Les habitats 
pourront °tre vari®s (typologie de logements vari®e, de T1 au T5). Le secteur 
pr®sentera une densit® minimale de 17 logements ¨ lôhectare.  
 
Lôam®nagement sera r®alis® soit selon une op®ration dôam®nagement 
dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements 
internes de la zone sous r®serve que cela ne compromette pas la coh®rence 
dôensemble du projet. 
 
 

 

 

 

 

 
Vue satellite du site : Google Satellite 

 

 
Vue du terrain : Google Satellite 
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DE LôEUROPE 

PRINCIPES DU PROJET 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Le tissu b©ti nouveau aura des densit®s, volumes, formes coh®rentes et compatibles avec le tissu b©ti environnant. Une transition douce doit °tre favoris®e.  

Å Le projet devra respecter une densit® minimale de 17 logements par hectare. 

Å Il est pr®conis® pour chaque lot de se rapprocher du ratio 70% dôespaces b©tis/artificialis®s et 30% dôespace de pleine terre non imperm®abilis® afin de 
pr®server une a®ration du tissu urbanis® et conserver une part dôespaces perm®ables contribuant ¨ la gestion des eaux pluviales. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes ext®rieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilit® technique, °tre 
perceptibles depuis les voies et espaces publics. 
 

Organisation des d®placements 

 

Å Les acc¯s principaux devront °tre travaill®s depuis la rue de lôEurope. Un acc¯s secondaire pourra °tre envisag® par la rue Fernand-Poignant.  

Å Le dessin des voies nouvelles devra °tre le plus traversant possible et limiter le recours aux voies en impasse, aux raquettes de retournement, afin dôassurer 
une perm®abilit® du site et ®viter un enclavement dôune partie de lôop®ration. 

Å Des circulations r®serv®es aux pi®tons et aux cycles ou voiries partag®es seront am®nag®es de fa­on ¨ faciliter une meilleure int®gration du site dans le 
bourg et ¨ favoriser les d®placements doux sur le site et plus largement dans la commune. Elles feront lôobjet dôun soin particulier. 

Å Une aire de stationnement minimum pour deux logements devra °tre pr®vue au projet. Les emplacements seront suffisamment dimensionn®s et facilement 
accessibles. Un stationnement v®g®talis® sera privil®gi® afin de limiter lôimperm®abilit® du sol et de conserver un aspect naturel. 

 
Qualit® environnementale et pr®vention des risques 

 

Å Les espaces ext®rieurs et les acc¯s aux logements devront °tre trait®s de fa­on qualitative, en veillant ¨ garantir une coh®rence globale ¨ lô®chelle de 
lôop®ration. Les espaces libres de construction seront maintenus le plus possible en espaces v®g®talis®s. Pour chaque lot, il est recommand® de d®dier 
15 % des espaces de pleine terre ¨ la v®g®talisation. 

Å Une zone tampon sera pr®vue le long du champ existant, pour ®viter les frottements dôusage avec lôactivit® agricole. Elle permettra de marquer un 
changement dôusage entre la zone dôhabitation et la zone agricole. Elles seront v®g®talis®es de haies bocag¯res ou dôarbres de haute tige dôesp¯ce locale, 
et pourront servir de voie d®di®e aux d®placements doux.  
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DE LôEUROPE 

 

Å Afin dôassurer une qualit® paysag¯re et ®cologique du site, les espaces verts ¨ r®aliser devront sôappuyer sur la trame paysag¯re existante. Les arbres et 
haies pr®sents sur le site devront, dans la mesure du possible, °tre pr®serv®s et conserv®s. Les v®g®taux arrach®s devront °tre replant®s, au sein de la 
zone tampon, avec des essences de qualit® ®cologique ®gale ou sup®rieure afin de pr®server la biodiversit®, maintenir lô®quilibre naturel et am®liorer la 
qualit® de lôair.  

Å Le choix des v®g®taux doit °tre local, vari® et adapt® au changement climatique. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra °tre privil®gi®e et ma´tris®e. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront °tre ®vacu®es dans le r®seau collectif. 

Å Les nouvelles constructions devront prendre en compte les r¯glementations thermiques en vigueur pour assurer un confort dôhabiter. Il sera mis en îuvre 
une d®marche de conception bioclimatique favorisant les ®conomies dô®nergies et permettant de r®duire les d®penses de chauffage et de climatisation. Les 
logements veilleront ¨ int®grer un espace de vie ext®rieur. 

Å Le d®veloppement des ®nergies renouvelables est souhait®. Pour cela, lôimplantation des b©timents doit favoriser un apport solaire maximal. 
 

R®seaux 

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre aliment®e par branchement ¨ un r®seau 
collectif de distribution sous pression pr®sentant des caract®ristiques suffisantes dans les conditions des r¯gles de salubrit® en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit °tre aliment®e en ®lectricit® le sera dans des conditions r®pondant ¨ ses besoins. Les r®seaux et branchements seront r®alis®s 
en souterrain. En cas d'impossibilit®, les c©bles seront scell®s ou encastr®s le long des fa­ades de la fa­on la moins apparente possible. 
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PROJET DE LOGEMENTS ï RUE DE LôEUROPE 

SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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